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Le projet de loi Duplomb, en passe d'Ãªtre adoptÃ© par le parlement, prÃ©voit le retour de certains insecticides
nÃ©onicotinoÃ¯des ou ayant des modes d'action identiques aujourd'hui interdits par la loi franÃ§aise. Un rÃ©cent arrÃªt du
Conseil d'Ã‰tat donne pourtant raison aux ONG qui soulignent les risques environnementaux et sanitaires de ces
insecticides.



En se fondant sur des donnÃ©es scientifiques, la France a interdit par le dÃ©cret du 16 dÃ©cembre 2020 l'usage de trois
substances nÃ©onicotinoÃ¯des ou ayant des modes d'action similaires (l'acÃ©tamipride, le sulfoxaflor et la flupyradifurone).
Une interdiction dÃ©noncÃ©e par le syndicat professionnel Phyteis, reprÃ©sentant des fabricants de pesticides en France, qui
en 2023, a demandÃ© l'abrogation du dÃ©cret, s'appuyant sur de nouveaux avis de l'AutoritÃ© europÃ©enne de sÃ©curitÃ© des
aliments (EFSA) et l'absence de retrait de ces substances au niveau europÃ©en. Le 5 juin, le Conseil d'Ã‰tat a rejetÃ© cette
demande au motif que bien que ces substances soient toujours autorisÃ©es au niveau europÃ©en, le rÃ¨glement sur les
pesticides 1107/2009 donne aux Ã‰tats membres la possibilitÃ© d'interdire au niveau national des substances jugÃ©es
dangereuses.Â "Les Ã©lÃ©ments avancÃ©s par le syndicat requÃ©rant ne suffisent pas Ã  rÃ©futer les Ã©tudes scientifiques sur
lesquelles les autoritÃ©s franÃ§aises se sont appuyÃ©es en dÃ©cembre 2020, ni par suite Ã  Ã©carter les risques ainsi
caractÃ©risÃ©s en ce qui concerne ces trois substances", a conclu le Conseil.
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